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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des projets portés par des associations 

culturelles 
Exercice 2014 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
La Ville de Montpellier souhaite encourager, à travers le versement de subventions, des projets culturels ou des 
structures culturelles portant leurs projets sur le territoire de la ville. Les projets ou structures retenus 
participent de la vitalité artistique de notre ville et valorisent des pans entiers de la culture cinématographique et 
audiovisuelle, patrimoniale, théâtrale, musicale, du livre et des arts plastiques en mettant en place des formes 
originales de rencontres avec le public.  
 
Offres culturelles (cours, clubs, ateliers …) ou temps forts (expositions, festivals …), ces projets participent 
pleinement à la diversité culturelle de notre cité tout en confortant une dimension économique, sociale et 
territoriale.  
 
La Ville, qui souhaite encourager des projets innovants et créatifs, s’est appuyée pour l’analyse des dossiers sur 
les points suivants : projet ou structure s’inscrivant dans une dynamique urbaine ; mise en œuvre d’une action 
en direction de tous les publics ou d’un public jeune ; originalité du projet (formes innovantes ou 
expérimentales) ; adéquation budget/objectifs ; participation des autres collectivités aux financements. 
 
Après examen des dossiers, il est proposé l’attribution de subventions aux 13 associations figurant dans le 
tableau ci-après pour un montant total de 74 300 € au titre de l’exercice 2014.  
 
 

Code 
association Nom association Nature Montant 

 ARTS PLASTIQUES   
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5018 Association B Médiation Fonctionnement 4 000 
5238 Les Galeries de Montpellier Projet 7 000 
5567 Artotheque à Montpellier Projet 1 000 

6006 
Association pour le développement de l’Art Brut 
et Singulier 

Projet 20 000 

 CULTURE SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE 

  

1879 
Académie des Sciences et des Lettres de 

Montpellier 
Fonctionnement 5 000 

 LIVRE   
390 Centre Culturel Italien Societa Dante Alighieri Fonctionnement 800 
4922 Couvent de dominicains de Montpellier Fonctionnement  2 000 

 PATRIMOINE   
76 Comité de quartier Saint Roch et Ecusson Projet 500 

616 
Société Archéologique de Montpellier – Musée 
Languedocien 

Fonctionnement 3 000 

2265 Association Culturelle des Bèrbères de Kabylie Projet 3 000 
 PLURIDISCIPLINES   

3671 CROUS –  Pass’culture Projet 20 000 
 SPECTACLE VIVANT - Théâtre   

432 
Association des Pupilles de l’Enseignement 
Public Hérault 

Projet 5 000 

 SPECTACLE VIVANT - Musique   
4185 L’acte chanson Fonctionnement 3 000 

 
TOTAL  

 
74 300 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d’engagement et des conventions types le cas échéant ;  
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 74 300 € 
- D’approuver les lettres d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif 
à cette affaire. 

 
 
 

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 

 


